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Sous réserve de l’acceptation de mon dossier par AU PAIR &JOB Compagnie, 

je soussignée, ………………………………………………………………………… confirme ce qui suit : 

  

CONDITIONS DE PLACEMENT ET OBLIGATIONS 
 

1. Je m’engage :  

- A obtenir un passeport/carte d’identité (selon durée du séjour) en cours de validité. 

- A me conformer à la législation établie par les autorités du pays dans lequel je compte séjourner. 
 

2. Je m’engage :  

- En toutes circonstances, à assumer pleinement mes responsabilités envers les enfants et ma 

famille d'accueil 

- A m’acquitter des tâches qui seront demandées par la famille d’accueil le mieux possible et à tenir 

ma chambre propre et rangée. 

- A respecter les règles de vie de ma famille (usage du téléphone, d’internet, les visites d’amis et 

sorties nocturnes, l’interdiction éventuelle de fumer). 

- A avoir une conduire exemplaire au sein de ma famille d’accueil, à respecter leur vie privée, à 

ne pas publier de photos ou de commentaires sur les réseaux sociaux sans leur accord 

préalable, à respecter l’éducation choisie par les parents. 

- A ne jamais laisser seuls les enfants lorsqu’ils sont sous ma responsabilité et ne jamais punir ou 

donner un châtiment corporel à un enfant. Je comprends que je dois discuter avec ma famille 

d’accueil de la manière dont ils souhaitent procéder si les enfants doivent être réprimander. 

- A indemniser la famille d’accueil pour toute perte ou préjudice subi ou pour toute réclamation qui 

pourra m’être faite suite à un manquement ou à une négligence de ma part pendant la durée de 

mon engagement avec la famille d’accueil. 

- A informer AU PAIR &JOB compagnie des modalités de mon voyage dans le cas où je ne 

choisisse pas le pack transport et à être arrivée à temps pour l’Orientation. 
 

3. Je comprends :  

- Que le transport est organisé par le partenaire AU PAIR LINK :  Pack avion, assurance, orientation 

à NZD 3899 soit 2350 €* (facturé par notre partenaire une fois le placement confirmé). 

Si vous ne souhaitez pas prendre le package avion et assurance, les frais à verser à notre 

partenaire seront de NZ$ 499.   

- Que je suis seule responsable de ma présence aux cours de langues dont les frais sont à ma 

charge. 
 

4. Je m’engage :  

- A coopérer avec les personnes mandatées par AU PAIR &JOB Compagnie et à me conformer aux 

instructions qui pourront m’être données. 

- A prévenir les personnes mandatées d’AU PAIR &JOB Compagnie de tout changement 

concernant ma situation. 

- A comprendre que les personnes mandatées par AU PAIR &JOB Compagnie sont en droit de se 

dégager de toute responsabilité me concernant en cas de non respect de ma part du présent 

contrat. 
 

5. Je certifie :   

- L’exactitude des renseignements donnés par moi même dans le dossier d’inscription. 

- Avoir un casier judiciaire vierge et n’avoir jamais eu recours à l’assistance des autorités 

psychiatriques publiques ou privées. 

- N’avoir jamais été victime d’abus sexuel ou physique. 

 

*Selon taux de change soumis à variation 
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CONDITIONS FINANCIERES 
 

Frais d’inscription : 120 €   Encaissable dès réception du dossier et non remboursables  

Frais de placement : 290 €  Encaissable après acceptation d’une famille  
 

Vous devez joindre à votre dossier 2 chèques à l’ordre de AU PAIR& JOB Compagnie pour 

permettre un encaissement à des dates différentes.  
 

Frais de visa : $208 NZD soit 137 € environ* 

Pack avion, assurance, orientation : NZD 3899 soit 2350 €* (facturé par notre partenaire une fois le 
placement confirmé). 
Si vous ne souhaitez pas prendre le package avion et assurance, les frais à verser à notre partenaire 

seront de NZ$ 499.   

 

Je comprends que :  

- Ma candidature ne sera prise en compte que si je joins les chèques de frais d’inscription et de 

placement  

- Les frais d’inscription seront encaissés dès réception de mon dossier par AU PAIR &JOB 

Compagnie et sont non-remboursables. 

- Les frais de placement seront encaissés dès confirmation d’acceptation d’une famille. 
Si vous refusez 2 placements envoyés par email, sans motif valable, les frais de placement seront 

retenus.  
 

Annulation :  

Si des dossiers de familles vous ont été adressés, les frais de placement restent acquis à Au Pair & 

Job Compagnie. 

Si aucune proposition de familles n’a été faite, seuls les frais d’inscription sont retenus. 
 

Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’interruption du séjour du fait du participant (départ 

anticipé, maladie, renvoi, accident…) 
 

En cas de problèmes importants (non respect des règles du pays d’accueil, violences, vol, alcool, 

stupéfiants), ou d’inadaptation au pays d’accueil, le participant pourra quitter le pays d’accueil. Tous 

les frais de rapatriement sont à sa charge et aucun remboursement ne sera effectué. 
 

Report de séjour : Tout report de séjour (autre programme ou autre destinations) devra faire l’objet 

d’une nouvelle inscription et le participant devra régler les frais liés à ce nouveau séjour. 
 

CONDITIONS DE REPLACEMENT 

 Je comprends que :  

- En cas de mécontentement au sein de ma famille je devrais en informer de suite mon agent local et 

AU PAIR & JOB Compagnie afin de trouver, dans un premier temps, une solution à l’amiable avec 

ma famille d’accueil.  

- Dans le cas où aucune solution n’est envisageable je devrais en notifier mon agent locale et AU 

PAIR & JOB Compagnie par écrit et respecter mon préavis de 2 semaines (sauf faute grave de la 

part de la famille dont la définition sera appréciée par AU PAIR & JOB Compagnie). 

- Si la durée restante du séjour est trop courte, AU PAIR & JOB Compagnie peut refuser un 

replacement. De même, si un candidat exige une localisation précise, un profil de famille particulier, 

ou si le candidat ne s’est pas accordé assez de temps pour s’acclimater.  

- En AUCUN cas, un replacement ne peut être garanti.  
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CONDITIONS DE  REMBOURSEMENT 

 Je comprends que:  

- S’il y a un doute sur mes capacités à effectuer correctement mon travail  (manquement ou 

négligence), les agents mandatés de AU PAIR & JOB Compagnie sont en droit de rejeter ma 

candidature pour un replacement et ceci afin d’assurer la sécurité des enfants sans qu’aucun 

remboursement des frais de placement ne soit envisageables. 

- Il ne sera procédé qu’à un seul replacement, AU PAIR & JOB Compagnie considérant qu’au 

delà il peut y avoir des doutes sur mes capacités à être au pair et ceci afin d’assurer la sécurité 

des enfants sans qu’aucun remboursement des frais de placement ne soit envisageables. 

- Il ne sera procédé à aucun remboursement si je ne désire pas de remplacement ou si je 

trouve de moi même un autre arrangement durant la période de recherche d’un remplacement 

  

   

NIVEAU D’ANGLAIS  

Si le niveau de langue du candidat n’est pas suffisant pour le programme choisi, le candidat 

pourra être orienté vers un programme correspondant à son niveau ou pourra se voir refuser 

l’accès à ce programme. Dans le cas d’un refus pour un programme, aucun règlement ne sera 

à effectuer.  

  

  

Je soussigné(e)……………………………………………certifie avoir pris connaissance de tous 

les documents fournis par AU PAIR & JOB Compagnie et remplir tous les critères exigés. 

  

DATE ET LIEU..............................................NOM (en majuscules )…………………………......... 

  

  

SIGNATURE précédée par la mention «lu et approuvé » 
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